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OLYMPIADE 2008/2012

SAISON 2009/2010

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ARBITRAGE

Bilan saison 2009-2010
La saison 2009-2010 se termine sur un total de 149 désignations d'arbitrage en championnat régional et 120 désignations au niveau départemental.

Au niveau départemental, 14 matchs sans arbitre : 

· 5 matchs sans désignation (pour différentes raisons : changement de date, pas d’arbitre disponible, …)
· 3 oublis de la part d'arbitres de clubs différents

· 6 non faits (le Club de LAIGNE était désigné)
Lors de cette saison, 15 personnes ont assisté à la formation, 11 pour l'arbitrage et 4 pour la table de marque.
6 candidats sont reçus à l'examen.
La prochaine session de formation d'arbitrage-marqueur aura lieu les 18 septembre, 25 septembre et 2 octobre 2010, de 9H à 12H, au gymnase de LA CHAPELLE SAINT AUBIN.

Je décerne un Carton vert : Au club de PARIGNE L EVEQUE pour la formation et l'engagement de 5 jeunes arbitres qui j'espère seront là à la saison prochaine.
Je décerne un Avertissement : Au club de LAIGNE pour non engagement d'arbitre et pour non déplacement sur 6 désignations, mettant ainsi les clubs recevants dans une situation  inconfortable.
Je demande au Comité pour vote : 
Amende Ferme : pour le Club de LAIGNE 

· Pour le non engagement d'arbitre et  quota non respecté (3 arbitrages seulement sur 9 désignations)
Amende avec Sursis : pour le club de MULSANNE
· Il manque 1 arbitre engagé.

(voir PV de la réunion du 31 mai pour la décision du Comité)
Un petit rappel :

Tout licencié majeur peut arbitrer au niveau départemental.

Seuls les arbitres engagés peuvent prétendre aux indemnités de déplacement.

Tout club créé doit automatiquement engager un arbitre, sous peine d'amende de 30€.

Chaque Club doit engager autant d'arbitres qu'il a engagé d'équipe séniors, sous peine d'amende de 120€.

Chaque Club doit effectuer autant d'arbitrages qu'il aura besoin lui-même pour ses matchs à domicile (= quota), dans la limite des désignations attribuées par la CDA, sous peine d'amende au prorata.

Manuela CONRATH 

Présidente de la CDA 72
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